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n° 250 280 du 2 mars 2021

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre A. LOOBUYCK

Langestraat 46/1

8000 BRUGGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 10 septembre 2020 par X, qui déclare être de nationalité gambienne, contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 6 aout 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 7 octobre 2020 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980

précitée.

Vu la demande d’être entendu du 8 octobre 2020.

Vu l’ordonnance du 18 novembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 3 décembre 2020.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me A.

LOOBUYCK, avocats.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé le « Commissaire général »).

2. La partie défenderesse résume les faits invoqués de la manière suivante (décision pp. 1 et 2) :

« Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité gambienne, d’origine ethnique mandingue

et de confession islamique. Vous êtes né le 6 janvier 2001 à Latrikunda Serekunda où vous passez la

première partie de votre enfance. À votre départ de Gambie en 2014, vous viviez à Basse Santa Su

chez votre grand enseignant coranique « [K.] ». Vous avez passé entre 5 et 10 ans à l’école coranique.

Vous êtes célibataire et n’avez pas d’enfant. Vous n’êtes membre d’aucun parti ou association politique.
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Il y a environ 10 ans, votre père décède. Vous êtes à Latrikunda avec votre mère, votre frère et votre

oncle paternel. Vous passez deux ans à l’école primaire anglaise. Ensuite, votre oncle contraint votre

mère à vous envoyer à l’école coranique à Basse Santa Su et il vous y emmène. Vous commencez à

suivre l’enseignement coranique de votre maitre « [K.] ». La journée, vous vous occupez du bétail de cet

homme avec d’autres disciples. À la tombée du jour, vous rentrez à la maison des talibés pour la prière

de 17h00. Durant la soirée, vous apprenez le Coran et coupez le maïs et le mil.

Au sein de l’école coranique, il y a une distinction entre disciples et les plus grands s’occupent des plus

jeunes. Ces deux groupes sont chargés de faire paitre le bétail dans la brousse. Il y avait aussi les

quatre grands talibés, qui s’occupaient de l’agriculture mais aussi de discipliner et d’enseigner le Coran

aux plus jeunes. Vous étiez parmi les grands disciples et vous étiez maltraité par les grands talibés

lorsque vous ne vous occupiez pas bien du bétail.

Un jour au début de la saison des pluies de 2014, alors que vous êtes en train de paitre le bétail dans la

brousse, et puisque vous n’aviez pas assez mangé chez le maitre coranique, vous décidez d’aller

cueillir des fruits sauvages dans un arbre afin de les manger. Puisque vous êtes les plus grands, [B. D.]

et vous montez dans l’arbre et vous êtes suivis par les plus jeunes disciples. Plusieurs enfants montent

alors dans l’arbre et un d’entre eux, [A.], perd le contrôle et tombe de l’arbre. Vous redescendez

rapidement de l’arbre et voyez que l’enfant est blessé et saigne du nez et des oreilles.

Vous trouvant dans la brousse, vous dites à [B. D.], un disciple du même âge que vous, de prendre le

cheval pour aller prévenir les grands disciples qui étaient à la maison. Un des quatre grands disciples

prend un vélo pour vous rejoindre sur place et vous demande ce qu’il s’est passé. Il vous dit de rentrer à

la maison et ordonne à d’autres enfants de s’occuper du bétail. Il met l’enfant blessé sur le vélo et vous

rentrez à pied à la maison. À votre arrivée, on vous explique que l’enfant a été emmené à l’hôpital et

votre maitre coranique l’y a rejoint.

Le lendemain, alors que vous êtes en train de faire paitre le bétail dans la brousse, vous apprenez que

l’enfant est décédé. La famille de l’enfant est venue le voir à l’hôpital et un médecin a examiné l’enfant. Il

a remarqué qu’il avait de nombreuses cicatrices sur tout le corps. Un des quatre grands disciples a dit à

la famille que vous et un autre disciple êtes responsables des cicatrices que l’enfant porte sur le corps.

Or, ce sont ces derniers qui vous frappaient et vous maltraitaient.

À votre retour de la brousse, le maitre coranique rentre à la maison et vous demande alors des

explications sur l’incident. Il vous frappe et ordonne aux grands disciples de vous frapper. Il vous fait

ensuite étudier le Coran tard dans la soirée.

À l’heure du repas du soir, une femme chargée de la cuisine vous avertit du fait que votre nom est sur la

liste des personnes qui vont être emmenées le lendemain par la police. Vous prenez peur et vous

décidez de fuir la maison des talibés à l’aube. Vous parvenez à intercepter un véhicule et expliquez au

conducteur que vous voulez vous rendre à Tamba pour aller chercher le médicament de votre maitre

coranique. Cet homme étant occupé pendant la journée, il vous propose de vous amener à Tamba le

soir venu. Vous restez là où il vous a déposé et attendez son retour. Le soir venu, cet homme vous

dépose à Tamba et vous donne 100 francs pour aller chercher à manger.

Vous quittez alors définitivement la Gambie et transitez ensuite par le Sénégal où vous restez trois

mois, le Mali, le Burkina Faso, le Niger où vous passez deux mois, la Libye pendant environ un an avant

d’arriver en Italie en aout 2015.

Vous introduisez une première demande de protection internationale en Italie en 2015 où vous restez

environ un an avant de partir pour l’Allemagne où vous introduisez une seconde demande de protection

internationale et où vous séjournez pendant deux ans. Vous n’obtenez pas de protection en Allemagne

et vous décidez alors de venir en Belgique, où vous introduisez une demande de protection

internationale le 18 juillet 2018 auprès de l’Office des étrangers.

Depuis votre départ de Gambie, vous êtes en contact avec votre mère qui vous a envoyé de l’argent

lorsque vous étiez au Niger. Votre mère vous a transmis comme information relative à votre situation

que la famille d’[A.] est toujours à votre recherche »

3. D’emblée, la partie défenderesse met en cause la minorité du requérant sur la base de la décision

prise le 27 juillet 2018 par le service des Tutelles du « Service public fédéral Justice » qui a considéré

« qu’il ressort de l’examen médical que […] [l’intéressé] est âgé de plus de 18 ans » (dossier

administratif, pièce 21). Elle constate ensuite que le requérant ne produit aucun document attestant son

identité, sa nationalité et les recherches dont il dit faire l’objet en Gambie.

Elle rejette la demande de protection internationale du requérant en raison de l’absence de crédibilité de

son récit, de bienfondé de sa crainte de persécution et de risque réel de subir un atteint grave.

A cet effet, elle relève le caractère peu circonstancié et invraisemblable de ses propos concernant les

problèmes qu’il dit avoir rencontrés avec son oncle, d’une part, ainsi que le déménagement de sa mère

et de son frère dans la ville même où vivait son maitre coranique et où l’incident avec l’enfant A. a eu

lieu, d’autre part.
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Elle estime encore que la crainte qu’il allègue est purement hypothétique et qu’il est raisonnable de

penser que des enquêtes allaient être menées par les autorités gambiennes suite à la mort de l’enfant

A. sans pour autant que le requérant soit accusé de ce décès ; elle considère également que les

menaces de la famille de cet enfant décédé, dont sa mère lui a fait part, sont limitées et, enfin, qu’ au vu

de ses déclarations inconsistantes, le requérant n’établit aucunement être recherché par les autorités

gambiennes.

Par ailleurs, s’agissant des maltraitances que le requérant dit avoir subies en Lybie et qui, selon lui, l’ont

rendu malade, la partie défenderesse observe qu’il n’a produit aucun document de nature à les étayer et

qu’en tout état de cause, il n’allègue pas de crainte de persécution en cas de retour en Gambie du fait

de ses maltraitances subies en Lybie.

Pour le surplus, elle souligne que la raison pour laquelle le requérant a introduit une demande de

protection internationale en Italie et le refus de sa demande en Allemagne, renforcent sa conviction que

les craintes du requérant ne sont pas crédibles.

4. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate que les motifs

de la décision se vérifient à la lecture du dossier administratif.

5.1. La partie requérante critique la motivation de la décision attaquée. Elle invoque la « violation de

l’obligation de motivation matérielle, [du] principe général de bonne administration […] [et] des articles

48/3 et 48/4 de la loi sur les étrangers de 1980 » (requête, p. 8).

5.2. A l’audience du 3 décembre 2020, la partie requérante a déposé une note complémentaire à

laquelle sont jointes deux nouvelles pièces, rédigées en anglais (dossier de la procédure, pièce 11) :

l’original d’un avis de recherche établi le 14 aout 2014 ainsi que l’original d’un témoignage (« Affidavit of

support ») établi le 19 octobre 2020 à Banjul, accompagnés du pli d’envoi DHL.

6. Le Conseil rappelle que, pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs,

une décision doit faire apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur de

manière à permettre à son destinataire de connaitre les justifications de la mesure prise et à la

juridiction compétente d’exercer son contrôle : ainsi, la partie défenderesse doit, dans sa décision,

fournir au requérant une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont

déterminée, en sorte que ce dernier puisse comprendre les raisons qui la justifient et apprécier

l’opportunité de les contester utilement.

En l’espèce, le Commissaire général, se référant expressément aux articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») et estimant qu’aucun crédit ne peut être accordé à

plusieurs des faits que le requérant invoque, que sa crainte n’est pas fondée et que le risque qu’il

encoure des atteintes graves n’est pas réel, tout en indiquant les différents motifs sur lesquels il se

fonde à cet effet, considère que le requérant ne l’a pas convaincu qu’il a quitté son pays ou qu’il en

demeure éloigné par crainte de persécution ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des

atteintes graves.

Ainsi, le Conseil constate que la décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à

rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire et permet à la

partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.

7. Le Conseil rappelle ensuite que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

8. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des
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pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire,

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

9. Le Conseil constate que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision attaquée et qu’elle ne fournit en réalité aucun

éclaircissement de nature à établir la réalité et le bienfondé de sa crainte de persécution.

9.1. S’agissant de l’ensemble des motifs de la décision qui mettent en cause certains des faits invoqués

par le requérant et le bienfondé de la crainte qu’il allègue, le Conseil constate que la partie requérante

ne les rencontre pas utilement, formulant une critique très générale et se contentant de faire valoir que

« la partie requérante ne s’est [pas] contredite », qu’ « il est clair que la mère de la partie requérante

essaye de protéger son fils et ne veut pas l’inquiéter, maintenant qu’il est en sécurité » et que « la partie

défenderesse [n’]a [pas] examiné le fonctionnement de l’état de droit en Gambie » (requête, pp. 8 et 9) ;

elle ne fournit pas la moindre précision supplémentaire de nature à convaincre le Conseil de la réalité

des faits invoqués et du bienfondé de la crainte alléguée, restant ainsi en défaut de démontrer que

l’appréciation de ses déclarations par le Commissaire général serait déraisonnable, inadmissible ou

incohérente.

Partant, les critiques de la partie requérante, qui mettent en cause l’instruction de l’affaire et l’évaluation

de ses déclarations par le Commissaire général, manquent de pertinence et ne convainquent nullement

le Conseil qui estime, à la lecture du dossier administratif, que les inconsistances, invraisemblances et

méconnaissances, relevées dans les propos du requérant, ne permettent pas d’établir la réalité de la

crainte qu’il allègue.

Dès lors, le Conseil considère que la partie défenderesse a pu raisonnablement conclure que les

déclarations du requérant ne permettent pas d’établir la réalité de son récit ni le bienfondé de la crainte

qu’il allègue.

9.2. S’agissant des deux extraits de rapports cités dans la requête sur l’état de la justice en Gambie

(requête, pp. 10 et 11), le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports internationaux faisant

état en Gambie, de manière générale, de disfonctionnements dans le système judiciaire, ne suffit pas à

établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté. Il incombe au

requérant de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté, au

regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas en l’espèce au vu des

développements qui précèdent, ou qu’il appartient à un groupe systématiquement exposé à des

persécutions au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas

davantage, la crainte de persécution qu’il allègue n’étant pas tenue pour établie.

9.3.1. S’agissant de l’avis de recherche établi le 14 aout 2014 et rédigé en anglais, le Conseil estime

qu’il ne dispose pas d’une force probante suffisante pour établir la réalité des faits invoqués par le

requérant.

En effet, le Conseil relève d’abord que ce document présente une forme pour le moins informelle et

utilise un anglais approximatif alors qu’il est censé avoir été établi par « l’inspecteur général des forces

de police gambienne ». Il observe ensuite que son auteur n’est pas identifiable. Il souligne encore que

cet avis de recherche a été établi le 14 aout 2020, soit à une date à laquelle le requérant n’avait pas
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encore pris la fuite. En effet, d’une part, il mentionne que le requérant « a été accusé d'avoir battu à

mort [A.] avec ses amis dans la ferme le 13 aout 2014 » ; d’autre part, des déclarations du requérant au

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (dossier administratif, pièce 9, pp. 11, 12 et 17 à

19), il ressort que le lendemain de cet accident, soit le 14 aout 2014, le requérant se trouvait encore

chez son maitre coranique et qu’il n’a fui que le surlendemain à l’aube, soit le 15 aout 2014 ; il est donc

incohérent de lancer un avis de recherche à l’encontre d’une personne le 14 aout 2014 alors qu’elle n’a

pas encore pris la fuite. Enfin, le Conseil ne s’explique pas comment ce document, qui date d’aout 2014,

a mis plus de six ans avant d’être produit par le requérant si, comme il le prétend à l’audience, c’est

grâce à un voisin qui a un ami dans la police, qu’il a pu se le procurer.

9.3.2. Quant à l’ « affidavit de soutien », le Conseil estime que, bien qu’un témoignage privé soit

susceptible de se voir reconnaitre une certaine force probante, même si son caractère privé limite le

crédit qui peut lui être accordé, sa fiabilité ne pouvant pas être vérifiée ni sa sincérité garantie, au vu de

l’impossibilité de s’assurer des circonstances dans lesquelles il a été rédigé, ce document, au vu du

caractère particulièrement général et inconsistant de son contenu, ne comporte aucun élément nouveau

et n’apporte pas la moindre précision supplémentaire susceptible d’établir la réalité des faits et le

bienfondé de la crainte que le requérant allègue.

9.3.3. S’agissant du pli DHL, celui-ci établit que le requérant a reçu du courrier de Gambie mais n’est

toutefois pas garant de son contenu.

9.3.4. De ce qui précède, le Conseil estime qu’aucun des documents produits par la partie requérante

ne dispose d’une force probante suffisante pour établir la réalité des faits invoqués par le requérant et le

bienfondé de sa crainte de persécution.

9.4. Pour le surplus, le Conseil estime que le bénéfice du doute, que semble solliciter la partie

requérante, ne peut pas lui être accordé (requête, p. 9).

En effet, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après

dénommé HCNUR) recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait

crédible (Guide des procédures et critères pour déterminer le statut des réfugiés au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (HCNUR, Genève, 1979,

réédition, 2011, pages 40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que

lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est

convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même, en application

de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque le demandeur n’étaye pas certains

aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est

accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c) et e) ne sont pas remplies

et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

9.5. En conclusion, le Conseil estime que les motifs de la décision ainsi que les considérations qu’il a

lui-même développées dans le présent arrêt, portent sur les éléments essentiels du récit du requérant et

qu’ils sont déterminants, permettant de conclure à l’absence de crédibilité des faits qu’il invoque et de

bienfondé de la crainte de persécution qu’il allègue.

10. Par ailleurs, la partie requérante invoque la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980,

mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette disposition légale et n’expose

nullement la nature des atteintes graves qu’elle risque de subir en cas de retour dans son pays d’origine

(requête, p. 8).

10.1. D’une part, le Conseil en conclut qu’au regard de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15

décembre 1980, elle fonde cette demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir
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reconnaitre la qualité de réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se

confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de

réfugié, que ces faits ne sont pas établis et que sa crainte de persécution n’est pas fondée, le Conseil

estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes évènements,

qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15

décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants.

10.2. D’autre part, le Conseil constate que la partie requérante ne prétend pas que la situation qui

prévaut actuellement en Gambie corresponde à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé

interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une

telle situation.

10.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire à la partie requérante.

11. Pour le surplus, le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de

statuer sur la demande d’annulation formulée par la partie requérante.

12. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure et aux nouvelles pièces déposées à

l’audience.

13. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux mars deux-mille-vingt-et-un par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PAYEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PAYEN M. WILMOTTE


